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ENTRE:

L'Etat du Grand-Duchd de Luxembourg, repr6sent6 pour les besoins de la pr6sente par son Ministre

du Logement et de l'Am6nagement du territoire, 6tabli d L-1499 Luxembourg, 4, Place de l'Europe (ci-

aprEs l'< Etat D),

ET

L'Administration communale de la Ville d'Esch-sur-Alzette, 0000 5132 045 99, avec sidge a L-4002

Esch-sur-Alzette, H6tel de Ville, repr6sent6e pour les besoins de la pr6sente par :

Christian WEIS, Bourgmestre, demeurant pour les besoins de la pr6sente i L-4002 Esch-sur-Alzette,

H6telde Ville,

Pierre-Marc KNAFF, Echevin, demeurant pour les besoins de la prdsente d L-4002 Esch-sur-Alzette,

Hdtelde Ville

And16 ZWALLY, Echevin, demeurant pour les besoins de la pr6sente i L-4002 Esch-sur-Alzette, H6tel

de Ville,

Meris SEHOVIC, Echevin, demeurant pour les besoins de la pr6sente i L-4002 Esch-sur-Alzette, Hdtel

de Ville,

Bruno CAVALEIRO, Echevin, demeurant pour les besoins de la pr6sente d L-4002 Esch-sur-Alzette,

H6telde Ville,

(ci-aprds le < Promoteur social >),

ll a 6t6 convenu ce quisuit:

Observations pr6liminaires:

A. En vertu de la convention conclue entre l'Etat et le 86n6ficiaire le 6 septembre 2024 (ci-aprds la

< Convention >) pour le projet ( PAP - Nonnewisen - lnfrastructres >, sis i Esch-sur-Alzette (ci-

aprds le < Projet >), ce dernier b6ndficie d'une participation financidre au sens de la loi modifi6e

du 7 ao0t 2023 relative au logement abordable (ci-aprds la < Loi >) pour la r6alisation de travaux

d'infrastructures relatifs au lot 7N-B afin d'y r6aliser des logements abordables destin6s i la

location, sis i Esch-sur-Alzette (ci-aprds le < Projet >).

B. Le Promoteur social a d6cid6 de r6aliser des travaux d'infrastructures ainsi que l'acquisition de

terrains afin d'y r6aliser des logements abordables et a approch6 I'Etat afin de pouvoir b6n6ficier

d'une participation financidre pour l'acquisition de terrains et la r6alisation de travaux

d'infrastructures (< aides i la pierre >).

C. Le projet < Nonnewisen r, sis i Esch-sur-Alzette, est un projet d'envergure dont la r6alisation est

pr6vue en plusieurs phases. La Ville d'Esch-sur-Alzette ainsi que le Fonds du Logement,

promoteurs publics, sont les initiateurs ainsi que les maitres d'ouvrage.

Une participation financidre de l'Etat d'un montant de 3.338.891 € a d6jd 6t6 liquid6 suivant

arrdt6s en date du 22 mars 2011 et L7 ffvrier 2012. Cette participation financidre sera r6partie

sur les lots 6ligibles (logements abordables) pour le volet infrastructure ordinaire et acquisition

terrains.



La participation financidre de l'Etat pour l'acquisition des terrains sera conventionnde par avenant

ult6rieurement.

D. Le chapitre 2, intitul6 < promoteur social >, de la loi modifi6e du 7 ao0t 2023 relative au logement

abordable (ci-aprds la < Loi >r) pr6voit express6ment les conditions sous lesquelles I'Etat peut

favoriser par des participations financidres I'initiative d'un promoteur social en vue de la

r6alisation de logements abordables.

La compensation de service public vis6e par l'article 13 de la Loi est 6galement pr6vue par cette

convention.

E. L'Etat est dispos6 i accorder une telle participation financidre au Promoteur social sous les

conditions pr6vues dans la pr6sente Convention.

F. L'article 21 de la Loi dispose qu'une convention doit 6tre sign6e entre le Promoteur social et l'Etat

d6crivant les conditions d'octroi et le montant maximum de la participation financidre pour les

projets 6ligibles, tout comme les droits et les obligations principales du Promoteur social, ainsi

que les droits de contr6le de I'Etat.

G. La loi modifi6e du 25 mars 2020 portant cr6ation du Fonds sp6cial pour le logement abordable

pr6voit les missions de ce Fonds et notamment sa participation financidre i la r6alisation de

logements abordables au sens de la Loi.

H. La pr6sente Convention s'inscrit dans le cadre de la Ddcision 2Ot2/21lUE de la Commission

europ6enne du 20 d6cembre 20L1 relative i l'application de l'article L06, paragraphe 2, du trait6

sur le fonctionnement de l'Union europ6enne aux aides d'Etat sous forme de compensation de

service public octroy6es i certaines entreprises charg6es de la gestion de services d'int6r6t

6conomique 96n6ral.

Article 1.

Les articles 1"'et 3 sont remplac6s comme suit:

Article 1. Description du Proiet

t.t. Le Promoteur social s'engage ) r6aliser les travaux d'infrastructures n6cessaire afin de cr6er

des logements abordables sis i Esch-sur-Alzette, sur les parcelles, indiqu6es sur le plan de

situation en Annexe i., inscrites au cadastre comme suit :

Commune de ESCH-SUR-ALZETTE, section A d'ESCH-NORD

Numdro 2775/t96OO, lieu-dit < Rue Guillaume Capus >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 50 ares 44 centiares,

Num6ro 2856/19327, lieu-dit < Rue Albert Einstein >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 11 ares 53 centiares,

Num6ro 2776hg565, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 24 centiares,

Num6ro 2776/19564, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 24 centiares,
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Num6ro 2776/19563, lieu-dit < Rue Maria Mitchell >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/L9562, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 24 centiares,

Num6ro 2776/L956t, lieu-dit < Rue Maria Mitchell >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776h9555. lieu-dit < Rue Maria Mitchell >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/t9554, lieu-dit < Rue Maria Mitchell >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Numdro 2776/t956O, lieu-dit r< Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/L9556, lieu-dit < Rue Michel Gloesener r, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 27761L9559, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occupde), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Numdro 2775h9558, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Numdro 2776/t9557, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occupde), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/L9567, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 24 centiares,

Num6ro 2775/19532, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occupde), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/L9568, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/t9569, lieu-dit < Rue Michel Gloesener r, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2775/19533, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 24 centiares,

Num6ro 2775/79534, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/L9553, lieu-dit < Rue Maria Mitchell >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/t9546. lieu-dit < Rue Maria Mitchell >, place (occupde), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,
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Num{ro 2776/19545, lieu-dit < Rue Maria Mitchell >, place (occupde), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776119552, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >r, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776119547, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/t955L, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776179548, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776119550, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 27761L9549, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/19544, lieu-dit < Rue Maria Mitchell >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num{ro 2776/L9543, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/L9542, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/1954L, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/19540, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776h9538, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 24 centiares,

Num6ro 2776/L9537, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

Num6ro 2776/19536, lieu-dit r< Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 24 centiares,

Num6ro 2776/19535, lieu-dit < Rue Michel Gloesener >, place (occup6e), d'une contenance

cadastrale de 02 ares 25 centiares,

(ci-aprds le < Proiet >).

Les cofits des travaux d'infrastructures 6ligibles sur le lot < 7N-B )) sont joints en tant

qu'Annexe 4 < Devis du Projet > A la pr6sente convention.
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L.2. Le Promoteur social s'engage i r6pondre i tout moment, et sans d6lai, A toutes les demandes

qui pourraient lui 6tre pr6sent6es d ce sujet par I'Etat, et de fournir i I'Etat toutes les piBces

justificatives que l'Etat pourra exiger pour v6rifier le respect de ces conditions, et notamment

les conditions pr6vues au prdsent article.

ll est de convention expresse entre parties que le Promoteur social a uniquement le droit ir la
Participation financidre, telle que d6finie ci-aprds i I'article 3, pour autant et aussi longtemps
qu'il respecte les conditions pr6-mentionn6es.

Article 3. Participation financiEre

3.1. Sous condition que le Promoteur social respecte toutes ses obligations l6gales, r6glementaires

et conventionnelles, et plus particulidrement les conditions 6num6r6es i l'Annexe 7 i la

pr6sente Convention, I'Etat participe,

jusqu'i concurrence de 50 % aux co0t des travaux d'infrastructures 6ligibles sur les lots < 6N-

A et 6N-B )) en vue de la r6alisation de logements destinds A la vente abordable conform6ment

i l'article 14 de la Loi, sans que le montant de la Participation financidre ne puisse d6passer le

montant de 1.011.324 €, T.V.A. au taux d0 incluse, dont un montant de L.011.324 € a d6ji 6t6
liquid6 suivant les arr6t6s en date du 22 mars 2011 et L7 f6vrier 2OL2 ;

jusqu'A concurrence de75% aux co0t des travaux d'infrastructures 6ligibles sur le lot < 3SE >en

vue de la r6alisation de logements abordables conform6ment i l'article 14 de la Loi, sans que

le montant de la Participation financidre ne puisse d6passer le montant de 1.135.262 €, droits

d'enregistrement et de transcription aux taux dus inclus, dont un montant de 1.135.262 € a
d6je 6t6 liquid6 suivant les arr6t6s en date du 22 mars 2011 et 17 f6vrier 2012 ;

jusqu'i concurrence de 50 % aux co0t des travaux d'infrastructures 6ligibles sur le lot < 7N-

B > en vue de la r6alisation de logements destinds d la vente abordable conform6ment i
l'article 14 de la Loi, sans que le montant de la Participation financi€re ne puisse d6passer le

montant de 691.710 €, T.V.A. au taux d0 incluse, dont un montant de 691.7L0 € a d6ji 6t6
liquid6 suivant les arrdt6s en date du 22 mars 20L1 et 17 f6vrier 2Ot2;

jusqu'i concurrence de75% aux co0t des travaux d'infrastructures 6ligibles sur le lot < 7N-B ))

en de la r6alisation de logements destin6s i la location abordable conformdment i l'article 14

de la Loi, sans que le montant de la Participation financidre ne puisse d6passer le montant de

260.744 €, T.V.A. au taux d0 incluse, dont un montant de26O.t44 € a d6ji 6t6 liquid6 suivant
les arr6t6s en date du 22 mars 20L1 et 17 f6vrier 2Ot2;

(ci-aprAs la < Participation financiire >) conform6ment au tableau annex6 en tant
qu'Annexe 5 d la pr6sente Convention, et sans que le montant total de la Participation

financidre ne puisse d6passer le montant de 3.098.440 €, T.V.A. au taux d0 incluse.

( M L.CESCH00s.L001.C01yE)

La participation financidre de l'Etat (trop-pergu) liquid6e suivant les arr6tds en date du 22 mars

20L1 et 17 f6vrier 2Ot2 de 24O.45I €, T.V.A. au taux d0 incluse, est i r6partir entre les lots

restants.

5



3.2

3.3

ll est de convention expresse entre parties que les tranches de la Participation financidre ne

sont liquid6es que sur base d'une copie des factures d6taill6es, avec preuves de paiement qui

doivent 6tre transmises par le Promoteur social i I'Etat agissant i travers la personne du

Ministre.

L'Etat v6rifie, avant de proc6der i la liquidation de la tranche de la Participation financidre,

que le Promoteur social ait respect6 et respecte toutes les obligations l6gales, rdglementaires

et conventionnelles, telles qu'applicables au fil du temps, sans pr6judice de toute demande

de remboursement de la Participation financidre pour violation d'une stipulation de la
pr6sente Convention.

Le Promoteur social accepte express6ment que I'Etat ait le droit de reporter le paiement d'une

tranche de la Participation financiEre sur I'ann6e budg6taire suivante si pour une ann6e

donnde des moyens budg6taires suffisants ne sont pas disponibles.

Le Promoteur social s'engage i informer sans d6lai l'Etat de toute autre participation

financidre ou aide, allou6(e)(s) par une entit6 publique, dont il bdn6ficie au titre du Projet.

Conform6ment l'article 26, paragraphe 4 de la Loi, < Les participations financidres sont
perdues si l'immeuble n'est pas mis en valeur dans un d6lai de quinze ans d partir de la date

de la convention, sauf dispense accord6e par le ministre. Ce d6lai est port6 i vingt ans pour

les conventions sign6es avant le 1er janvier 2010, sauf dispense accord6e par le ministre.

3.4.

3.5

3.6

Les dispenses sont accord6es si le non-respect du d6lai est d0 d des contraintes hydrologiques,

96ologiques, arch6ologiques, environnementales ou relatives i la protection du patrimoine.

Elles sont accord6es pour un d6lai de cinq ans renouvelable. >

Article 2.

Toutes les autres clauses de la convention restent inchang6es.

Fait i Luxembourg en deux originaux, chaque partie reconnaissant avoir regu un original, le [} 0 [CT. 2025

Claude MEISCH, Ministre du Logement et de Christian WEIS, Bourgmestre

l'Am6nagement du territoire

{

Le Promoteur social
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rc KNAFF, Echevin

Le Promoteur social

And16 ZWALLY, Echevin

Le Promoteur social

Meris SEH C, Echevin

LeP social

Bruno CAVALEIRO, Echevin

Le Promoteur social
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Liste des dnnexes

- Annexe 7 : Plan de situation du Proiet

- Annexe 4: Devis du proiet

- Annexe 5 : Tableau de calcul de la Pdnicipation ftnancidre

- Annexe 6bis: D*tail de la Compensation de seruice public

- Annexe 7 : Conditions particuliEres li6es d Ia riolisation du Proiet
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
Ministdre du Logement et de
l'Amenagement du territoire

ANNEXE 5 - Tableau de calcul de la participation financidre

{*) le cas 6chdant plafonn6e par le MME

remise des diff6'entes piaces jJstiticatrves.

Annexe 5
Paraphe Ministre Parapha fidndficieir8

\

\-

t"

ML.C€SCH005.T001.T01.TE

24 unitd(s) de Iogemenl

total du projet
en lien avec les logements abordables

t.383,42r
7383.421

€
€
€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€
€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€
€

€

€

€

€

€

€

ttc

1.

2,7

2,3

2.

3.1

3.3

3.4

3.

Foncier, y comprls vlabllisation paft lculilre

Vlablllsation ordlnalre

.y comprls parklngs centrallses

Travaux prdpsratolres et de stablllsatlon du sol

Frals d'dtudes et honoraires pr€llmlnalres

Acqulsitlon temh vlabllh6/ 9aulucke/ VEFA

Total vlablllsatlon ordhalre

Construction, rdnovatton, transformation des logements, VEFA

dont Blens exlstants

dont DlveF et lmprCvus

Am€nagement de l'espace extCrieur sur le lot privatif

dont Carpotts

dont Dlve6 et lmptevus

Frals relatifs aux sutorisatlons et auxfrais d'assurances

Totrl constructlon

r.343.42!

1.383.421

1.383.421

!383.42t

1.383.421

ttc

llc

pour la participation fi nancidre(*)
1. Foncler,ycomprlsvlablllsatlonpartlculldre

2.1 Viabllisatlonordhalre

ttc

ttc

2.3

2,4

2.

3.1

3.4

y comprls parkings centralls69

Travaux prdparatoirs et de steblllsatlon du sol

Frals d'6tudes et hgnoralres prdllmlnalres

Acqulsltlon ternln vlabllls6/ Baultlcke/ VEFA

Tdtsl vlablllsatlon ordlnalre

Construdion, r6novation, transformation des logements, VEFA

dont Biens exlstqnts

doftAves et impftvus

Amdnagement de l'espace ext€rieur 5ur le lot prlvatif

dmt cst-ports

dont Divers et lmprdvus

Frais d'6tudes et honoralres

Frais relatlfs aux autorisatlons et auxfrals d'assurances

Total constructlon lnclus

ux de participation financidre

Montant de la participation financidre du MLOGAT

D6claration des autres participations financieres ou aides publiques

Participations financidres d'autres Ministdres
Ret€nue du montant estim6 cuisines
Retenue de 5% sur la financidre du MLOGAT

5Oo/o

69t.7rO € ttc

€

€

Montants de la participation financidre
Participations financl6res pour le foncier

Participations financieres pour la viabilisation ordinaire/Bauliicke

Participations financilres pour la construction

691.710

(0)

investi
Part foncier et viabilisation ordinaire

Palt construction

investi par Unit6 de Logement

Part foncier et viabilisation ordinaire

Paft construction

230.570

(0)

9.607

de service pour
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*

LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
Ministere du Logement et de
l'Am€nagement du territoire

ANNEXE 5 - Tableau de calcul de la participation financidre

(*) le cas 6ch6ant plafonnde par le MME

Ministdre du Logement et de l'Amdnagement du territoire sera effectude jusqu'au dicompte linal des autres participations financidres 6tatiques. Le solde est vers6 apras la
remise des diffdrentes piaces iustificatives.

7N.B

ML.CESCH005.T001.T01.TE

6 unlt6(s) de logement

nt total du projet
nt en lien avec les logements abordables

1. Foncler,ycomprlsviablllsatlonpartlcullAre
, Z.t Vlabillsatlon ordlhsire

y comprb parklngs centralls{s

: 2.2 Travaux pidparatotres et da rtablllsailon du sol

I 2,3 Frsls dldtudes et honoralres prdllmlnaires

2.4 Acqulsltlontdrrahvloblllsd/Saulucke/VEFA

. 2, Tottl vlablllsatlon ordlnalre

3,1 Construction, rCnovation, transformation des logements, VEFA

dont Blens exlstonts

dont Dlve6 et lnpravus

AmdnaSement de I'espace endrleut sur le lot prlvatif

dont Cor-potts

dont Divere et lnpftvE
Frsls d'6tudes et honorahes

Fralg relatifs auxautorlsatlons et auxfEls d'assurances

Total consfuctlon

participation
1. Foncler,ycomprlsvlablllsatlonpartlcullare

2,L Viabilltatlonordlnalre
y comprls palklngs centralls€s

2.2 Travaux prdparatolres et de stablllsatlon du sol

2,3 Frals d'6tudes et honoralres prdllmlnalres

2.4 Acqulsltlon termln vlablllsd/Bauliicke/VEFA

2. Total vlabllleatloi ordlnalre

3,1 Construdlon, rdnovatlon, transformation des logements, VEFA

dmt Blens exlstonts

dont Dive6 et lnpftvus

3.2 Am€nagem€nt de l'espace ext€rieur sur le lot prlvatif

dont Corports

dont Divers et lmprCvus

Frais relatlfs aux autorisatlons et auxfrals d'assurances

Total construction

de participation financidre

Montant de la participation financidre du MLOGAT
Diclaratlon des autres participations financidres ou aides publiques

Partlcipations financidres d'autres Ministeres
Retenue du montant estim6 cuisines
Retenue de 5% sur la financibre du MLOGAT

3.3

3.4

l.

346.859
346.859

346.859

346.859

346.859

345.859

346.859

260.744 € ttc

ftc

ttc

Montant 6ligible pour ttc

ttc

ttc
3.3

3.4

3.

7s%

iir , I);l.rirrJ,jlltld l,ir:til1

'i I .:1..

'r: J:i.rtrf.; 1!,t

lvlontants de la participation financiere
Participations financi6res pour le foncier

Participations financiAres pour la viabilisation ordinaire/Baul0cke

Participations financiAres pour la construction

€

€

€

260.144

(0)

pital investi

€

€
pital investi par Unit6 de Logement

€

€

de

!4.452

pour

Part foncier et viabilisataon ordanaire

Part construction

Part foncier et viabilisation ordinaire

Part construction
86.715

(0)
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Annexe 6
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rSfapns bgrter,utctrc

(
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUcnE oe LUXEMBoURc
Ministdre du Logement et de
l'Amenagement du territoire

Le Ministre

ANNEXE 6 : D6tail de la Compensation de service public (Loyer du promoteur social)

1. D6termination de la R6mundration du capital investi : montant de d6part

lndex du coot de la vie applicable 968,04

Fr

Date

ou05/2o2s

Application du coefficient de pr6financement Non

Le taux de la rdmun6ration applicable est fixe sur la dur6e de 40 ans.

Les montants maximaux du capital investi pris en charge pour chaque projet sont ddtermin6s lors de la signature de la

Convention.

Le montant d6finitif du capital investi pris en consid6ration sera arr6t6 d6finitivement sur base du d6compte final du projet.

Le montant de la < R6mun6ration annuelle par logement ) est actualis6 au Ler janvier tous les ans en fonction de l'6volution

de l'indice du co0t de la vie.

t 
Cette fiche n'est dtablie que pour les conventlons visant les coots de constructions de logements destin6s e la location abordable. Les capitaux

investis au pr6alable et ayant fait l'objet de conventions pour les coots fonciers ou de viabilisation en relation avec les logements en question sont

r6evaluds et prjs en considdration lors de la signature de la convention relative aux co0ts de construction

ML.CESCHOO5.TOOProjet de Logements destin6s

A la location abordable

Montant brut de la

r€mun6ration par logement
Montant du capital

investi

Taux de

rdmun€ratlon
applicable

Montant brut de la

rdmuneratlon
Capital investi

Selon RGD en vigueur

au momentde la

slgnature de la

Convention initiale Aide

i la Plerre

uniquement la paft du promoteur social platonnd par MME

0,0c

0,0c

0,0c

0,0c

ferrain
y'iabilisation

:onstruction

0

86.715
0

0,00%

0,o0%

0,00%

0,00

0,00

0,00

0,00)omme

Nombre de losements et hebergements 6

annuelle et
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
Ministdre du LoBement et de
l'Am6nagement du territoire

Le Ministre

2. Bardme du forfait d'exploitation applicable

Le bardme du forfait d'exploitation applicable pour la d6termination du loyer, que promoteur peut toucher, est celui arr6t6
par rdglement grand-ducal. ll s'applique de faEon sp6cifique i chaque p6riode de d6compte.

3. Le principe de ddtermlnation du Lover annuel actualis6

Le bailleur social paie un loyer au promoteur social seulement i partir du lerjour du mois qui suit celui au cours duquel il

s'est vu remettre les cl6s, ce qui lui permet de proc6der i la mise en location abordable des logements.

Le loyer est d6termin6 de la fagon suivante

Les 6l6ments soulign6s en vert sont renseign6s ir titre illustratif lors de l'dtablissement de la Convention et sont r66valu6s au
moment de la mise en location en fonction des paramdtres applicables ir ce moment. lls 6valuent annuellement en fonction
des rdglements grand-ducaux publi6s.

Ddtermination du Loyer annuel par logement abordable locatif 2025

et 0 Selon point A. ci'dessus
Echelle mobile des salaires lors de la sisnature de la Convention - Terrain 968.04 1.O5.2025

Echelle mobile des salaires lors de la signature de la Convention - Viabilisation 968.04 1.O5.2025

Echelle mobile des salaires lors de la signature de la convention - construction 968.04 1.O5.2025

Echelle mobile des salaires au lerjanvier de I'annde de fixation du lover promoteur EMS opplicoble ou moment
de la mise en locotion

lndice des co0ts de la construction au lerjanvier de l'annde de fixation du loyer promoteur 1149,68

Annde de mise en location 7

Coefficient de pr6f inancement applicable 1 Selon RGD en vigueur au
moment de lo signoture de lo

Convention initiole Aide d la
Pierre

Rdmundration annuelle actualisde 0 R(munerailon annuelle de

depdrt * Coeff, De

orCfinoncemPnt * lndi.c

Forfait d'exploitation mensuel applicable Selon RGD en vigueur lors du

mois concerne (le RGD est en

o r i ncip e o ctua Ise u nique m e nt
xu 7er jonvier de chaque

znn€e)

Loyer annuel total par logement 1.800

de

Page 2 sur 5



*

tE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
Mlnistere du Logement et de

l'Amdnagement du territoire

Le Ministre

F La rdmun6ration annuelle actualis6e est ddtermin6e de la facon suivante

R6mun6rationannuelleded6part x applicationdelac6ted'indiceduco0tdelavie
au 1er janvier de l'annde du loyer d0 x application du coefficient de prdfinancement

(si applicable) pour l'ann6e du loyer d0

F Le loyerannuel total est ddtermin6 de la fagon suivante

R€mundration annuelle actualisde + Forfait d'exploitation applicable selon RGD

lors du mois concernd x nombre de mois applicables

La premidre et la dernibre ann6e du service publiq ce loyer annuel est ramen6 au nombre de mois effectifs de l'obligation de

service public. Ceci est {galement vrai pour la dur6e pendant laquelle le promoteur a soustrait le logement i la mise en

location, par exemple en raison d'une r6novation profonde.
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
Ministdre du Logement et de
l'Am6nagement du territoire

Le Ministre

ANNEXE 6 bis : D6tail de la Compensation de service public (Loyer du promoteur social)
Prdvisionnel pour les Administrations communales

Projet de Logements destin6s

A la location abordable
M L. CE SCH OOS.TOO 1.TO 1.TE

1, Ddtermination de la Remun€ration du capital investi : montant de d6part

lndex du coot de la vie applicable 968,04

Date

7.5.2025

Application du coefficient de prefinancement Non

Le taux de la r6mun6ration applicable est fixe sur la dur6e de 40 ans.

Les montants maximaux du capital investi pris en charge pour chaque projet sont ddterminds lors de la signature de la

Convention.

Le montant d6finitif du capital investi pris en considdration sera arrdt6 d6finitivement sur base du d6compte final du projet.
Le montant de la < Rdmundration annuelle par logement ) est actualis6 au 1er janvier tous les ans en fonction de l'6volution
de l'indice du co0t de la vie.

1 
Cette fiche n'est 6tablie que pour les conventions visant les coots de constructions de logements destin6s e la location abordable. Les capitaux

investis au prdalable et ayant fait l'objet de conventions pour les co0ts fonciers ou de viabilisation en relation avec les logements en question sont
r6dvaluds et pris en considdration lors de la signature de la convention relative aux coots de construction.

Montant du capital

investl
Taux de

r€mundratlon
appllcable

lVontant brut de la

16mun€ratlon

Capital investl lvlontant brut de la

16mun€ratlon par logement

Selon RGD en vigueur

au moment de la

signature de la

Convention initiale Alde

e la Plerre

rniquement la part du promoteur social plafonnd par MME

ferra i n

r'iabilisation

:onstruction

3F0%
3,5004

4,50%

0 0,00

86.7!5 3.03s,02

0 0,00

3.035.01tomme

0,00

505,84

0,00

505.84

et

R6mun6ration annuelle et 506
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
Ministdre du Logement et de
l'Am6nagement du territoire

Le Ministre

2. Bardme du forfait d'exploitation apolicable

Le bardme du forfait d'exploitation applicable pour la d6termination du loyer, que promoteur peut toucher, est celui arr6t6

par rdglement grand-ducal. ll s'applique de fagon spdcifique d chaque p6riode de d6compte.

3. Le princloe de d6terminatlon du Lover annuel actualisd

Le bailleur social paie un loyer au promoteur social seulement ir partir du lerjour du mois qui suit celui au cours duquel il

s'estvu remettre les cl6s, ce qui lui permet de proc6der i la mise en location abordable des logements.

Le loyer est ddtermin6 de la fagon suivante

Les 6ldments soulignes en vert sont renseign6s ir titre illustratif lors de l'6tablissement de la Convention et sont r66valu6s au

moment de la mise en location en fonction des paramdtres applicables ir ce moment. lls 6valuent annuellement en fonction

des rdglements grand-ducaux publi6s.

annuel par logement abordable locatif

506 Selon po A.Rdmundration annuelle par losement et h6bergement
968,04 1.05.2025des salaires de la conventionde a

968.04 1.05.2025Echelle mobile des salaires lors de la sienature de la convention - Viabilisation
968.04 1.05,2025Echelle mobile des salaires lors de la sienature de la convention - construction

EMS applicoble au moment

de lo mise en locotion
Echelle mobile des salaires au lerjanvier de l'ann6e de fixation du loyer promoteur

t749,68Indice des coots de la construction au lerjanvier de I'ann6e de fixation du loyer promoteur

Ann6e de mise en location
Selon RGD en vigueur au

moment de lo signature de lo

Convention initidle Aide d la

Pierre

coefficient de prdf inancement applicable

Remunerotion annuelle de

depdrt * coeff. De

ntAfindn.PmPnt * lhdiae

493R6mundration annuelle actualis6e

Selon RGD en vigueur lors du

mois concernd (le RGD est en

pri n ci pe a ctuals e u n ique me nt
ou 7er jonvier de choque

onnCe)

Forfait d'exploitation mensuel applicable

2.293Lover annuel total Dar losement

2025mise en location
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Mtrtil!fu F dn !.P'SFrnaRf et de
l'An€nag:ement du tsff ltolre

Le Mlnlstre

F La r&nundratlon annrdle agual@estd€terolndq de.l€ fa$on suiwnte i

} Le loyer annuel tolal ert d tenlnd de [E fagon sqirente _r

lo.c€tion, par. sxemple. en. ralson dune r.dinsvatjon ppfonde.
S [a mls€ en

Remungration .ann qE[e :actualle€e + Fqrfait
xlor.stfu.mols eonc€m6 nomb.re
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Paraphe Mlnistre Paraphe B6n6ficiaire
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Annexe 7

*

LE COUVERNEMENT
DU cRAND-DucuE or LUXEMBoURc
Ministdre du Logement et de

I'Am6n agement du territoire

ANNEXE 7 : Conditions particulieres li6es i la r6alisation du Projet &",

Les cond lir rleP et sont

du22 iuillet 2025 oue le ministre a fait sien

ns l'avis de la m

G6ndralit6s Remarque n'1 : Prix de vente
Pour les logements destin6s ) la vente abordable, le prix du logement a 6t6 remis au

Ministre pour information selon article 6 de la loi du 7 ao0t 2023 relative au logement

aborda ble.

Remarque n'2 : SUH des logements locatifs

Le promoteur avait planifi6 les surfaces SUH des logements locatifs avant la premidre

publication du CDC, donc pas de ratio A appliquer.

Les emplacements pour les logements locatifs se situent dans le lot 6N'

Pidce(s) ) fournir avant la liquidation du premier paiement :

En application des articles 28 et 173ter de la loi communale modifi6e

du 13 d6cembre 1988, une d6lib6ration du conseil communal est d

fournir i la suite de la signatu re de la convention.

Remarque n"1 : Explication relative A l'Annexe 6 et l'Annexe 6bis

L'annexe 6 fournit une vue sur la compensation de service public pour les logements

destin6s A Ia location abordable selon la loi modifi6e du 7 ao0t 2023 relative au

logement abordable actuellement en vigueur.

L'annexe 6bisfournit une vue, d titre informatif, sur le volet de la 16mun6ration de

capital investi et la couverture des frais d'exploitation en relation avec la

compensation de service public pour les logements destin6s i la location abordable.

o Cette r6mun6ration de capital investi pourra €tre due une fois que les

amendements pr6vus pour la loi modifi6e du 7 aoOt 2023 relative au logement

abordable seront entr6s en vigueur et que les logements devront 6tre lou6s.

o Si le promoteur social souhaite l'application du coefficient de pr6financement,

le projet de convention relatif ir la ligne de cr6dit/ contrat de pr6t d'un

6tablissement de cr6dit est A fournir au MLOGAT afin de tenir compte de cette

demande lors du calcul de la 16mun6ration de capital investi.

Historique convention Remarque n'1 : Historique de la convention
- Convention initiale infrastructures du 6/09/20241ot 6N-A et 6N-B ->1.01't'324€

- Avenant infrastructures du 24/02/2025 lot 3SE -> L.135.262 €

Volet foncier Remarque n'1 : Descriptif
Le projet < Nonnewisen >, sis ) Esch-sur-Alzette, est un projet d'envergure dont la

r6alisation est pr6vue en plusieurs phases. La Ville d'Esch-sur-Alzette ainsi que le

Fonds du Logement, promoteurs publics, sont les initiateurs ainsi que les maitres

d'ouvrage

M L.CESCH005r001.T01rE version du02/12/202a
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
Ministtre du Logement et de
l'Am6n agement du territoire

Remarque n'1 : Rdpartition des co0ts d'infrastructures par lots
Une participation financidre de l'Etat d'un montant de 3.338.891 € a d6jA 6t6 liquidd
suivant arr6t6s en date du 22 mars 2011 et !7 ffvrier 2012. Cette participation
financi6re sera rdpartie sur les lots 6ligibles (logements abordables) pour le volet
infrastructure ordinaire et acquisition terrains.
La participation financidre pour les frais de viabilisation fait partie int6grante de la

convention infrastructure du 6 septembre 2024.

Remarque n'2 : Synthdse des co0ts dllgibles
Les frais de viabilisation ordinaire sont ventil6s dans le tableau de 16partition fourni
par la Ville d'Esch-sur-Alzette intitu16 < Bilan lots Nonnewisen Ville d'Esch -
ventilation frais d'infrastructures > figurant sur l'annexe 4 < Devis Projet lot 7N-B )),
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